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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article. La mise en place d’un internat régional n’est pas l’outil le 
plus approprié pour améliorer la répartition territoriale des médecins, les inégalités se situant surtout 
au niveau infrarégional. En effet, des zones sous-denses existent dans chaque région. Il peut, en 
effet, exister des écarts de 1 à 10, selon l’emplacement des centres hospitalo-universitaires.


